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COMMISSION SPORTIVE 
 

  

 

Réunion  
du :  30/04/2024 

    
A : 15h30 

Fin : 

 
 
18H00 

Présidence :  M . LHUILIER Jacques 

  

Présents : 
Mme CHARRAUD Clémentine, MM CAETANO Bruno, DABIN Jean François, VALEUR 
Jacques 

  
   

 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION FOOTBALL DIVERSIFIE 
 
Match n° 27678833 : FC Châteauroux Métropole (2) / Maublanc Châteauroux (1) Futsal Poule A du 18/04/2024 :  
 
La Commission,  
 
Après avoir pris connaissance du dossier transmis par la commission football diversifié concernant le match cité ci-
dessus, 
 
Regrette d’avoir à prendre une décision sur feuille de match papier, chiffonnée, sur papier libre et illisible. 
 
Confirme le résultat acquis sur le terrain :  
FC Châteauroux Métropole 2 = 4 buts 3 points  
Maublanc Châteauroux 1 = 1 but 0 point 
 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

Match n° 26974757 – Olympique Cx 1 / AS Neuvy Pailloux 1 du 17.03.2024 – D4 E : 
 
La Commission,  
 
Suite au retour de la Commission de Discipline du 25.04.2024, 
 
Entérine le score de 2 à 1 en faveur de l’Olympique Cx 
 
Homologue le score : Olympique Cx 2 buts et 3 points et AS Neuvy Pailloux 1 but 0 point. 
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FORFAIT 
 
a) Hors délais 

Match n° 28025035 – ACS Buzançais 3 / E. St Genou-Palluau du 28.04.2024 en Coupe Barès : 

La Commission, 

. Jugeant sur le fond et en premier ressort, 

. considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts dispose que tout club déclarant 
forfait doit prévenir le service compétition de la Ligue ou du District concerné par courriel avant le Vendredi 12 h 00 
pour une rencontre ayant lieu le week-end. 

. considérant que l’e-mail du club de ACS Buzancais adressé au District de l’Indre de Football et à son club adverse en 
date du 27 avril à 12h05 déclarant le forfait de son équipe,  

. considérant que l’article 24.4 des Règlements Généraux de la Ligue du Centre et de ses Districts dispose que « si un 
club déclarant forfait prévient après la date fixée à l’alinéa 1 », une indemnité supplémentaire fixée par la Ligue ou le 
District concerné est due au club lésé. 

Par ces motifs,   

. décide match perdu par forfait à ACS Buzancais  (0 but et -1 point) pour en reporter le bénéfice à E.Palluau St Genou 
(3 buts et 3 points) en application de l’article 6.1. f des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts.  

E.St Genou/Palluau qualifie pour le 3ème tour. 

ACS Buzancais doit  : 

• Amende pour forfait = 80 euros 
 

III - COUPES 
 
Coupe de l’Indre  
 
Finale du 27.04.2024 : 
FC Déols 1 bat l’US Montgivray 1 4 à 1 
 
Coupe de District Henri Legros  
 
Clubs présents : SC Tendu, ES Poulaines, E. Arpheuilles Clion, EC Mosnay, US Villedieu 
 
HOMOLOGATION des 1/8ème de finale : 
Sont qualifiés pour les ¼ : US Villedieu, US St Maur, Etoile Cx, AS Chabris, AS St Gaultier Thenay, ES Poulaines, E. 
Arpheuilles Clion, FC Diors. 
 
Le tirage des1/4 de finale de la Coupe de District Henri Legros effectué par Pascal PLISSON (US Villedieu) donne 
les rencontres suivantes qui se dérouleront le Dimanche 12 Mai 2024 à 15 h 00 : 
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
28139602 St Gau-Thenay 1 Es Poulaines 1 12/05/2024 15H 
28139604 Cx Etoile 1 Diors Fc 1 12/05/2024 15H 
28139603 St Maur Us 1 As Chabris 1 12/05/2024 15H 
28139601 Villedieu Us 1 Arph/Clion E. 1 12/05/2024 15H 
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½ finale : 2 juin 2024 
Finale : 9 juin 2024 
 
Coupe Edouard BARES  
 
HOMOLOGATION du 1er tour : 
Sont qualifiés pour le 2ème tour : USB Vendoeuvres, E. St Genou-Palluau, Vicq sur Nahon, 
 
Le tirage du 2ème tour de la Coupe Barès effectué par Pascal PLISSON (US Villedieu)  donne les rencontres 
suivantes qui se dérouleront le Dimanche 12 Mai 2024 à 15 h 00 : 
 
N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
28139580 Esp Club Mosnay Bvn 1 Ent. Ardentes Jeu 3 12/05/2024 15 H 
28139581 Etrechet Es 2 Touvent Chat. 3 12/05/2024 15 H  
28139579 F.C.M.O. 3 U.S. Brenne Vendoeuv 2 12/05/2024 15 H 
28139577 Fc Valp 36 3 Fc Cephons Bois Haul 2 12/05/2024 15 H 
28139578 U.S. St Maur 4 A.S. Brion 1 12/05/2024 15 H 

 
Exempts : E. Eguzon , AS Briantes-Lacs, E. St Genou/Palluau, SPC Vatan, AS Niherne, FC Fontchoir, US Argy, AS 
Neuvy-Pailloux, FC Tendu, La Vicquoise, SS Belabre. 
 
1/8ème  finale : 19 mai 2024 
¼  finale : 2 juin 2024 
½ Finale : 9 juin 2024 
Finale : 16 juin 2024   
 
 
Coupe de l’Indre Féminines 
 
¼ de finale de la Coupe de l’Indre Féminines :  
 

N°  match Equipe recevante Equipe visiteus Date match Heure 
28081955 Alliance C.S. Buzanc 1 Bas Berry Fc 1 30/04/2024 20h 

Les  ½ Finales de Coupe de l’Indre Féminines :  
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
28131777 F.C. Luant 1 Alliance C.S. Buzanc 1 09/05/2024 15H 
28131778 F.C. Luant 1 Bas Berry Fc 1 09/05/2024 15H 
28131679 Obterre FC 1 Châteauroux 1 09/05/2024 15H 

 
Finale le 1er juin 2024. 
 
 
Challenge Raymond CAUTINAT  
 
Les ½ Finales du Challenge Raymond Cautinat :  

 
N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
28131683 A.S.C. Chabris 1 F.C. Levroux 1 05/05/2024 10H 
28131684 U.S.A.P. 1 F.C. Luant 1 19/05/2024 10H 
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Finale : 01.06.2024 
Coupe Pierre ROUX (U18) 
 
½ Finales de la Coupe Pierre ROUX  : 
 
N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
28111204 Cx Etoile 1 Entente Berry Sud 1 04/05/2024 17H 
28111203 Fc Deols 1 Poinconnet  Us 1 01/05/2024 15H 

 
  
Coupe de District U18  
 
HOMOLOGATION du 1er tour : 
Est qualifié pour les ½ Finales : E. FC2MT  
 
Les ½ finales de la Coupe de District U18 :  
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse 
Date de 
match Heure 

28131688 Ent. Fc2mt/Usyp.Char Foot. Sud Bouzanne 04/05/2024 15H 
28131687 U.S. Reuilly Touvent Chat. 04/05/2024 15H 

 
 
Coupe Alain LABRUNE U17  
 
½ Finales de la Coupe Alain LABRUNE U17 : 
 
N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
28111257 Cx Etoile 1 Fc Deols 1 04/05/2024 15H 
28111258 Ent. Montgivray/Ardentes 1 Poinconnet  Us 1 04/05/2024 15H 

 
 
Coupe de District U17  
 
HOMOLOGATION du 2ème tour : 
Est qualifié pour les ½ Finales : E. USAP 
 
Les ½ Finales de Coupe de District U17 :  
 
N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
28131690 Alliance C.S. Buzanc U.S. Gatines 04/05/2024 15H 
28131692 E Usap Amssgt F.C. Levroux 04/05/2024 15H 

 
Coupe Maurice HERVAULT U15  
 
1/2 finales de la Coupe Alain LABRUNE : 
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 
27979065 Foot. Sud Bouzanne Châteauroux 04/05/2024 15H 
27979066 Entente Berry Sud Deols 04/05/2024 15H 
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Coupe de District U15 
 
Les ½ Finales de Coupe de District U15 : 
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date  match Heure 
28131697 Touvent Chat. Issoudun Sa 04/05/2024 15H 
28131696 U.S. Le Blanc Ent. Assgt Usap Epcc 04/05/2024 15H 

 
 

A noter que les membres de la commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision des 
dossiers concernant leur club. 

 

Prochaine réunion le Mardi 7 mai 2024  

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Départementale d’Appel Général du District 
de l’Indre de Football (secretariat@indre.fff.fr ), dans les conditions de forme prévues aux articles 188 à 190 des 
Règlements Généraux de la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts :  

- dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant sur l’organisation 
ou le déroulement de la compétition ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières journées de la compétition 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas. 

Le Président 
J. LHUILIER 

mailto:secretariat@indre.fff.fr

